
CHAPITRE  5

Al-Må’idah :   LA NOURRITURE

(REVELE A MADINÅH :  16 sections;  120 versets )

Le nom de ce chapitre s’inspire de la mention d’une demande de nourriture  - “le pain
quotidien” - de la part des disciples de Jésus-Christ, à laquelle il est fait allusion vers la fin de
ce chapitre. Le chapitre traite des chrétiens en particuliers et l’adoption de ce nom peut avoir
pour but d’exprimer l’amour des chrétiens pour la bonne chère dans cette vie.

Ce chapitre se situe presque de la même façon par rapport au précédent, que le troisième
par rapport au second. Ainsi, alors que le quatrième chapitre traite principalement des
hypocrites, le cinquième traite de ceux qui avaient adopté une attitude ouvertement hostile
envers l’Islam, étant parsemé ici et là de directives pour les musulmans. De plus, alors que le
quatrième chapitre traite de la question de la désobéissance des juifs, celui-ci met l’accent sur
les transgressions des chrétiens dues à leur amour désordonné des choses terrestres, cette
distinction étant clairement indiquée dans les versets de conclusion des deux chapitres.

Le chapitre débute par une exhortation aux musulmans de demeurer fidèles à leurs
obligations. Cette injonction est suivie de certains détails concernant l’exécution du
pèlerinage, aux aliments, et aux relations sociales avec les autres et de l’annonce que la
religion a atteint sa perfection avec l’Islam. La deuxième section, qui attire l’attention sur le
devoir d’honnêteté, est, comme il se doit, un avertissement contre le fait de mettre trop
l’accent sur les détails de la loi, complètement aux dépens des qualités intérieures qui
forment l’homme véritable. La troisième section traite des ententes intervenues avec les juifs
et les chrétiens, et de la violation de leur entente par les chrétiens en accordant la dignité
Divine à un simple mortel. La quatrième section aborde la violation juive de l’entente, au
début même de leur vie nationale, et indique les conséquences fâcheuses de leur
désobéissance. La cinquième section, débutant par une leçon aux juifs au sujet de l’agression
de Caïn, indique clairement vers la fin le châtiment des juifs qui étaient alors engagés dans
une guerre contre le Prophète, et la sixième section continue sur le sujet du châtiment de
telles offenses. La septième parle de la relation entre la révélation coranique et les révélations
antérieures, et fait voir que cette révélation finale est vraiment l’accomplissement et la
perfection de toutes ces révélations. La huitième section met les musulmans en garde contre
l’attitude hostile des juifs et des chrétiens et de ceux qui apostasient, et la neuvième continue
sur ce sujet en mentionnant leur raillerie de la religion musulmane. La dixième présente le
sujet de la déviation des chrétiens de la vérité, alors que la onzième montre que le Qur’ån
n’est pas injuste envers eux étant donné leur hostilité envers l’Islam, tout en appréciant la
douceur des moines et des prêtres parmi eux, et en reconnaissant leur similitude avec l’Islam
par contraste avec les juifs et les polythéistes. Les trois sections suivantes s’adressent
spécialement aux croyants, tout en montrant le mépris des chrétiens pour le juste milieu et
leur agressivité envers les musulmans. La douzième section, tout en mettant les musulmans
en garde d’une part contre des pratiques telles que la vie monastique, qui exige d’un homme
de se priver même de choses légitimes, les met en garde d’autre part contre l’utilisation de
substances impures, comme les boissons enivrantes, ainsi que l’acquisition de biens par des
moyens illégaux, tels le jeu, les deux grand défauts des nations chrétiennes, et elle exige que
l’obéissance et le respect du devoir soient les principales règles de conduite. La treizième
section met l’accent sur la sécurité de la Ka‘ba, et contient une allusion prophétique aux
desseins de nations chrétiennes puissantes. La quatorzième section, qui contient des
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directives supplémentaires pour les musulmans, met particulièrement l’accent sur la gravité
du péché de polythéisme, qui avait éloigné davantage les chrétiens de la vérité, malgré leur
proximité de l’Islam. Les deux sections qui ferment le chapitre traitent plus à fond de la
religion chrétienne. Dans la quinzième, on attire l’attention sur l’amour des chrétiens pour
cette vie et sur leur soumission à un châtiment sans précédent comme conséquence de leurs
tendances matérialistes. La seizième section, la dernière, condamne carrément la doctrine de
la divinité de Jésus en se fondant sur les paroles mêmes de ce prophète, et démontre que cette
doctrine a pris naissance dans la religion chrétienne après sa mort et leur donne l’espérance
qu’ils trouveront la protection ultime dans l’Islam. 

Une étude des sujets traités dans ce chapitre et des opinions des différents auteurs nous
amène à la conclusion presque certaine que ce chapitre suit de l’ordre de la révélation, tout
comme dans son agencement, le chapitre précédent, et qu’il fut en majeure partie révélé au
cours des années 5-7 de l’Hégire. Il faut rejeter la tendance de certains critiques chrétiens à
attribuer les versets condamnant certaines doctrines juives ou chrétiennes à une période où
les relations politiques avec ces groupes étaient tendues, car, en fait, à aucun moment le
Qur’ån n’a nié ce que ces religions avaient de bon, de même qu’il n’a pas approuvé leurs
erreurs. Par exemple, c’est dans une des premières révélations de Makkah que nous voyons
qu’il blâme en des termes des plus sévères la doctrine chrétienne de la filiation de Jésus
(19:88-92), alors qu’ici, dans une des dernières révélations de Madßnah, nous voyons qu’il
loue les chrétiens pour leur douceur.

Il y a, cependant, un verset dans ce chapitre, qui appartient à une période beaucoup plus
tardive que la plus grande partie de ce chapitre, dont on peut déterminer avec certitude la date
de la révélation. C’est le troisième verset, et il traite de la perfection de la religion dans
l’Islam. Quant à sa révélation lors du dernier pèlerinage du Saint Prophète à Makkah en l’an
10 de l’Hégire, il n’y a pas le moindre doute, et, de plus, il existe le témoignage le plus
évident, qu’il a été révélé le 9 du Dhul-l-Ïijjah  de cette année-là, alors que le Saint Prophète
était dans la plaine de ‘Arafat (B. 2:32).



CH. 5] LA PERFECTION DE LA RELIGION DANS L’ISLAM 239

1a. Le respect de toutes les conventions, contrats, ententes, ligues, traités, et
engagements,  lesquels sont tous inclus dans le sens du mot ‘uq∂d  (sing. ‘aqd, un lien ) (LL),
et de tous les commandements Divins donnés pour le bien-être de l’individu et de la société,
constitue la toute première obligation des relations sociales. Le mot comprend les ententes
imposées par Dieu de même que les ententes mutuelles faites par les hommes  (LL). Ainsi, on
enseigne ici le respect de la loi,  religieuse aussi bien que temporelle.

1b.  Il est fait mention de la défense de chasser pendant le pèlerinage en relation avec la
sécurité de la Ka‘bah dans la section 13, de sorte que même les animaux sauvages sont en
sécurité à ce moment-là; voir 95a. Les mots sauf celui qui vous est récité  se rapportent aux
aliments défendus mentionnés à 2:173, 6:145, 16:115, et davantage détaillés dans le v. 3 ici.

2a.  Sha‘a’ir  est le pluriel de sha‘ßrah  qui signifie un signe  (R). Il est dérivé de sha‘ara
signifiant il savait  une chose, et par sha‘å’ir Allåh  on veut donc dire les sujets qui
permettent d’obtenir la connaissance d’Allåh.  Selon IJ, il signifie tous les devoirs imposés
par Dieu à l’homme  et comprend donc tous les commandements, obligations, ordonnances
et prohibitions de Dieu. Ïasan dit que sha‘å’ir Allåh  signifie dßn Allåh  ou la religion
d’Allåh.  On utilise aussi ce mot pour désigner les rites et les cérémonies se rapportant au
pèlerinage et aux endroits où ces cérémonies ont lieu. Ainsi appelle-t-on aussi le ˝afå et le
Marwah sha‘å’ir Allåh  à 2:158. 

2b.  Hady  est le pluriel de hadyah,  et signifie ce qui est conduit  (à Makkah), et qalå’id

SECTION  1  :  La perfection de la religion dans l’Islam

Au nom d’Allåh, le Bienfaiteur, le
Miséricordieux.

1  O vous qui croyez, remplissez les
obligations.a Les quadrupèdes
domestiques vous sont permis, sauf
celui qui vous est récité, sans violer la
prohibition contre le gibier pendant
que vous faites le pèlerinage.b

Sûrement Allåh ordonne ce qui Lui
plaît.

2  O vous qui croyez, ne violez pas
les signes d’Allåh,a ni le Mois Sacré,
ni les offrandes, ni les victimes parées
de guirlandes,b ni ceux qui se rendent
à la Maison Sacrée cherchant la grâce
et le plaisir de leur Seigneur. Et quand
vous êtes libres des obligations du
pèlerinage, alors chassez. Et que le
haine de certaines personnes - parce
qu’elles vous ont fait obstacle vers la
Mosquée Sacrée - ne vous incite pas 
à transgresser. Et aidez-vous les uns
les autres dans l’honnêteté et la piété,
et ne vous aidez pas les uns les autres
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est le pluriel de qilådah,  qui signifie un collier  ou ce que l’on met sur le cou d’un animal
apporté en offrande à Makkah pour le sacrifice (LA, LL), et donc aussi l’animal à qui l’on
fait porter une guirlande.  On utilise le mot qalå’id  pour décrire de tels animaux afin
d’accroître le respect envers eux, car ils portent un signe évident qu’ils sont destinés au
sacrifice. Il faudrait noter qu’on ne fait porter de guirlandes qu’aux chameaux, alors que hady
comprend toutes les sortes d’animaux apportés en offrande.

2c.  Le principe posé ici sur l’honnêteté de comportement en ayant affaire même à ceux
que l’on déteste, est louable, et le code international du monde moderne a fortement besoin
d’un tel principe d’honnêteté. En exigeant un traitement égal pour toutes les nations - pour
celles que l’on déteste comme pour celles que l’on aime - l’Islam peut seul servir de loi
internationale.

3a.  L’exception peut s’appliquer aux cinq classes. Le nom infinitif tadhkiyah  signifie
faire en sorte que la chaleur naturelle s’échappe.  Techniquement, il indique une façon
particulière d’abattre un animal (R, LL); et le sens en est, que si l’on trouve un animal
partiellement dévoré par les bêtes sauvages mais encore vivant, et s’il est abattu de la façon
appropriée, sa chair est autorisée. 

3b.  Selon Ibn Juraij, il s’agit de certaines pierres qui étaient posées autour de la Ka‘bah,
sur lesquelles ou près des quelles on avait coutume de tuer des animaux pour les offrir à

dans le péché et l’agression,c et
observez votre devoir envers Allåh.
Sûrement Allåh est sévère dans la
punition (du mal).

3 Il vous est défendu ce qui meurt
de mort naturelle, et le sang, et la chair
de porc, et ce sur quoi tout autre nom
que celui d’Allåh a été invoqué, et
(l’animal) étranglé, et celui qui a été
battu à mort, et celui qui s’est tué dans
une chute, et celui qui a été tué d’un
coup de corne, et celui que les bêtes
sauvages ont mangé - sauf ceux que
vous abattez;a et celui qui est sacrifié
sur des pierres érigéesb (pour des
idoles), et celui que vous cherchez à
partager avec des flèches;c c’est une
transgression. En ce jour ceux qui ne
croient pas ont désespéré de votre
religion, alors ne les craignez pas, et
craignez Moi. En ce jour, pour vous
J’ai rendu votre religion parfaite  et
J’ai complété ma faveur pour vous et
J’ai choisi pour vous l’Islam comme
religion.d Mais celui qui est poussé par
la faim, sans vouloir volontairement
commettre une faute, alors Allåh est
sûrement Clément, Miséricordieux.
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certaines idoles, leur sang étant arrosé et leur chair étalée sur les pierres (Rz).

3c.  Istaqsamtu-h∂  signifie, selon R, je lui ai demandé de partager,  et il ajoute: “Alors il
est utilisé pour signifier partager “. Si l’on adoptait ce sens, l’azlåm  (litt. des flèches sans
tête et sans plumes ) signifierait les flèches sans tête du jeu de hasard. Les Arabes jouaient
avec de telles flèches pour partager la chair d’un chameau abattu acheté à crédit (LL). Le
contexte favorise ce sens, car il défend de partager la chair d’animaux abattus au moyen de
certaines flèches avec lesquelles on jouait au jeu de hasard appelé maisir.  Une comparaison
avec 6:145, où l’on appelle transgression, le sacrifice au nom d’un autre qu’Allåh, de même
qu’ici, on appelle transgression le partage au moyen de flèches, montre aussi que c’est là le
sens correct. Probablement que l’on partageait avec des flèches les animaux consacrés aux
idoles une fois abattus. Selon d’autres, cependant, istaqsama  signifie il a cherché à savoir ce
qui lui était attribué  au moyen de l’azlåm.  Quand l’un d’entre eux désirait faire un voyage,
ou se marier, ou exécuter quelque autre affaire importante, il tirait des flèches, et sur l’une
d’entre elles était écrit “Mon Seigneur me l’a commandé”, sur une deuxième, “Mon Seigneur
me l’a défendu”, alors qu’une troisième flèche était sans inscription. Il faisait ou se retenait
de faire la chose désirée selon la flèche qui sortait, répétant l’opération, si la flèche sans
inscription sortait (Rz).

3d.  Des témoignages extérieurs au sujet de la révélation tardive de ce verset ont déjà été
cités dans la note de présentation de ce chapitre. Le véritable sujet de ce verset montre qu’il a
dû être révélé vers la fin de la vie du Saint Prophète, et par conséquent tous les auteurs sont
d’avis qu’aucun autre précepte ne fut révélé ensuite. Le Prophète est décédé quatre-vingt-un
ou quatre-vingt-deux jours après sa révélation (Rz). Ce verset constitue un témoignage
évident de la perfection de la religion dans l’Islam, et aucun autre livre ni aucune autre
religion n’a énoncé une telle prétention. Juste avant Muƒammad, Jésus avait dit: “J’ai encore
beaucoup à vous dire, mais vous ne pouvez pas le supporter à présent, mais quand viendra
l’Esprit de vérité, il vous guidera dans la vérité toute entière” (Jn. 16:12, 13). Ainsi le
Prophète Muƒammad fut le dernier des prophètes, car la religion ayant atteint la perfection,
nul autre prophète n’était requis après lui. 

4a.  Le gibier tué au moyen de bêtes ou d’oiseaux de proie dressés pour la chasse est
permis. Cependant, quand on envoie la bête ou l’oiseau à la poursuite de la proie, il faudrait
mentionner le nom d’Allåh. Le gibier abattu par une flèche ou une balle est permis, soumis à
la même condition. Dans les deux cas, si le gibier n’est pas mort avant de tomber entre les
mains du chasseur, il doit être abattu; s’il est déjà mort, à cette condition il est conforme à la
loi.

4  Ils vous interrogent au sujet de ce
qui leur est permis. Dis: Les bonnes
choses vous sont permises, et ce que
vous avez enseigné aux bêtes et aux
oiseaux de proie, en les entraînant à
chasser - vous leur enseignez ce
qu’Allåh vous a enseigné; alors
mangez de ce qu’ils attrapent pour
vous et mentionnez le nom d’Allåh sur
lui; et observez votre devoir envers
Allåh. Sûrement Allåh est Rapide pour
juger.a

5  En ce jour (toutes) les bonnes
choses sont rendues légitimes pour
vous. Et la nourriture de ceux qui ont
reçu le Livre est légitime pour vous et
votre nourriture est légitime pour
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5a.  La question se pose ici de savoir si la nourriture de ceux qui ont reçu le Livre est
légitime même lorsque cette nourriture comprend ce qui est expressément défendu dans le
Qur’ån Sacré. Il faut répondre à cette question par la négative. Une chose qui est clairement
défendue ne peut devenir légitime parce qu’elle est offerte par un juif ou un chrétien. Selon
I‘Ab ∆a‘åm  signifie ici dhabßƒah  (B. 72:22). Les animaux abattus par les juifs ou les
chrétiens sont autorisés quand ils sont abattus au nom de Dieu. Quand un animal n’est pas
abattu au nom de Dieu, il est interdit selon certains, alors que d’autres l’autorisent. Voir plus
loin 6:121a où je cite B. 72:22, selon qui l’animal abattu par le Peuple du Livre est défendu
seulement lorsqu’on entend celui qui l’abat prononcer un nom autre que celui d’Allåh.

5b. Les lois juives et chrétiennes ne supportent pas la comparaison avec la loi islamique à
cet égard. Dans l’Islam les mariages mixtes avec les adorateurs d’idoles sont totalement
prohibés (2:221), mais dans le cas d’un peuple dont la religion est basée sur un livre révélé,
et dans cette catégorie on retrouve presque toutes les nations du monde, il est expressément
permis de prendre leurs femmes en mariage. Cependant, il n’est pas expressément fait
mention de donner en mariage des femmes musulmanes aux fidèles d’autres religions, et la
coutume des premiers temps va à l’encontre de cette pratique. Sans doute, alors que les
femmes appartenant à d’autres religions seraient heureuses dans un foyer musulman, à cause
du statut et des droits que l’Islam confère à la femme, les femmes musulmanes, dans un foyer
étranger, seraient dans une condition de détresse, parce qu’elles perdraient les droits dont
elles jouissent dans la société musulmane. On peut ajouter que la loi énoncée ici ne se limite
pas aux juifs et aux chrétiens, mais s’adresse aux fidèles de toutes les religions basées sur la
révélation. Ainsi les compagnons du Saint Prophète étendirent la portée de la loi aux Perses.
Quant à la loi juive, voir Dt. 7:3: “Tu ne contracteras pas de mariage avec elles; tu ne
donneras pas ta fille à leur fils, ni ne prendras leur fille pour ton fils”. Paul suit la loi juive:
“Ne formez pas d’attelage disparate avec des infidèles: quel rapport en effet entre la justice et
l’impiété? Quelle union entre la lumière et les ténèbres?” (2 Co. 6:14).

5c.  On explique de différentes façons le reniement de la foi.  Certains pensent qu’il
signifie le reniement d’Allåh; d’autres, le reniement de l’unité d’Allåh; alors que d’autres
encore pensent que foi  signifie la révélation  du Qur’ån.

eux.a Et ainsi sont celles qui sont
chastes chez les femmes croyantes et
celles qui sont chastes chez ceux qui
ont reçu le Livre avant vous,b quand
vous leur donnez leur dot, en (les)
prenant en mariage, non pas en
forniquant ni en les prenant comme
amantes en secret. Et quiconque renie
la foi,c son œuvre est en effet vaine; et
dans l’Au-delà il est parmi les
perdants.
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6a.  I.e., dans l’obligation d’exécuter une ablution complète; voir 4:43b.

7a. On suppose généralement que l’allusion à l’entente se rapporte au vœu de fidélité fait
par les Médinites à ‘Aqabah,  mais certains pensent qu’il s’agit de l’acceptation de la loi de
l’Islam, d’autre considèrent que c’est la preuve de la nature humaine dont il s’agit à 7:172,
alors que d’autres encore entendent, par ces mots, le serment d’allégeance à Hudaibiyah (IJ),
auquel il est aussi fait allusion dans 48:10, 18.

SECTION  2  :  Le devoir d’honnêteté

6  O vous qui croyez, quand vous
vous levez pour la prière, lavez-vous
la figure, et les mains jusqu’au coudes,
et essuyez-vous la tête, et (lavez-vous)
les pieds jusqu’aux chevilles. Et si
vous êtes dans l’obligation,a alors
lavez-(vous). Et si vous êtes malades
ou en voyage, ou si l’un de vous vient
des lieux d’aisance, ou si vous avez
été en contact avec une femme et si
vous ne pouvez trouver d’eau, rendez-
vous à un endroit ou il y a de la terre
pure et essuyez y votre figure et vos
mains. Allåh ne désire pas vous
imposer de fardeau mais désire vous
purifier, et pouvoir compléter Sa
faveur envers vous, de sorte que vous
puissiez rendre grâce.

7  Et rappelez-vous la faveur
d’Allåh envers vous et Son entente par
laquelle Il vous a liés quand vous avez
dit: Nous avons entendu et nous
obéissons.a Et observez votre devoir
envers Allåh. Sûrement Allåh sait ce
qu’il y a dans les coeurs.

8  O vous qui croyez, soyez
honnêtes pour Allåh, témoignant avec
justice; et ne laissez pas la haine d’un
peuple vous inciter à ne pas agir
équitablement. Soyez justes; cela est
plus près de l’observation du devoir.
Et observez votre devoir envers Allåh.
Sûrement Allåh sait ce que vous faites. 

9  Allåh a fait une promesse à ceux
qui croient et qui font de bonnes
actions: Pour eux il y a le pardon et
une grande récompense.
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11a.  Les occasions au cours desquelles les ennemis de l’Islam tentèrent d’assassiner le
Prophète ou d’exterminer les musulmans sont trop nombreuses pour les mentionner ici. Les
commentateurs, cependant, pensent qu’il est spécialement fait allusion à la tentative faite par
le Banß Na˙ßr contre la vie du Saint Prophète.

12a.  Il est étrange de découvrir que Rodwell a ajouté une note ici déclarant que le
Prophète “a inventé ces douze chefs de tribus”, même s’ils sont clairement nommés à Nb.
1:5-15, et au 16e verset on les appelle les princes des tribus de leurs pères ; alors qu’au 44e

verset nous avons: “Et les princes d’Israël, étant douze hommes”. Et plus loin, à Nb. 13:3-15
nous trouvons de nouveau que douze chefs  des Enfants d’Israël ont été envoyés pour
chercher la terre de Canaan.

12b.  La terre fut décrite par Josué et Caleb comme “une terre qui ruisselait de lait et de
miel” (Nb. 14:8).

10  Et ceux qui ne croit pas et qui
rejettent Nos messages, tels sont les
compagnons du feu qui flambe. 

11 O vous qui croyez, rappelez-vous
la faveur d’Allåh pour vous quand un
peuple avait décidé de lever la main
contre vous, mais Il a retenu leur main
loin de vous; et observez votre devoir
envers Allåh. Et que les croyants
comptent sur Allåh.a

SECTION  3  :  La violation de l’entente par les chrétiens

12  Et certainement Allåh a fait une
entente avec les Enfants d’Israël, et
Nous avons suscité parmi eux douze
chefs.a Et Allåh dit: Sûrement Je suis
avec vous. Si vous entretenez la prière
et si vous payez le tribut pour les
pauvres et si vous croyez en Mes
messagers et si vous les aidez et si
vous offrez à Allåh un agréable
présent, Je couvrirai certainement vos
mauvaises actions, et Je vous ferai
entrer dans des Jardins où coulent des
ruisseaux. Mais celui parmi vous qui
ne croit pas, s’écarte certainement du
droit chemin.b
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14a.  “J’ai encore beaucoup à vous dire, mais vous ne pouvez pas le supporter à présent.
Mais quand il viendra, lui, l’esprit de vérité, il vous guidera dans la vérité toute entière; car il
ne parlera pas de lui-même, mais ce qu’il entendra, il le dira : et il vous dévoilera les choses à
venir” (Jn. 16:12,13). Le royaume de Dieu dont l’Evangile parle si souvent n’est rien d’autre
que le royaume spirituel établi par le Saint Prophète, l’Evangile n’étant en fait rien d’autre
que la bonne nouvelle de son avènement.

14b.  La prophétie qu’il y aura toujours de la haine et de l’hostilité entre les différentes
nations chrétiennes s’est vérifiée de tous temps, et jamais de façon plus évidente que de nos
jours. Ils ne trouveront la paix qu’après avoir embrassé l’Islam.

15a.  Il y avait plusieurs vérités que les juifs et les chrétiens avaient perdues, leurs
écritures n’étant pas demeurées exemptes de corruption, et plusieurs que l’on rencontrait
dans leurs livres mais auxquelles ils ne se conformaient pas. Certaines d’entre elles qui
possédaient une valeur permanente furent révélées dans le Qur’ån Sacré, mais d’autres -
auxquelles il est fait allusion par les mots en omettant beaucoup  - leur avaient été données
uniquement pour répondre aux exigences de l’époque à laquelle elles furent données et l’on
n’en avait plus besoin. Ou bien, il se peut qu’il soit fait allusion aux prophéties de la venue
du Saint Prophète, car le Qur’ån ne fait allusion qu’à un petit nombre d’entre elles. 

15b.  Il s’agit ici de deux choses comme étant venues d’Allåh, une Lumière et un Livre
clair. La Lumière est le Prophète, et le Livre, le Qur’ån. Le Prophète est la plus grande
Lumière spirituelle qui se soit jamais levée sur cette terre. C’est pourquoi on l’appelle un
soleil qui répand la lumière; “O Prophète, Nous t’avons envoyé comme témoin et

13  Mais parce qu’ils ont brisé leur
entente Nous les avons maudits et
avons durci leur coeur. Ils changent
les mots de place et négligent une
partie de ce qu’on leur a rappelé. Et tu
découvriras toujours la traîtrise chez
eux sauf chez quelques uns d’entre
eux - alors pardonne-leur et excuse-
les. Sûrement Allåh aime ceux qui
font le bien (aux autres).

14  Et avec ceux qui disent, Nous
sommes chrétiens, Nous avons fait
une entente,a mais ils ont négligé une
partie de ce qu’on leur a rappelé, de
sorte que Nous avons soulevé
l’hostilité et la haine parmi eux
jusqu’au jour de la Résurrection. Et
Allåh les informera bientôt de ce
qu’ils ont fait.b

15  O Peuple du Livre, sans doute
Notre Messager est-il venu à toi, en
élucidant pour toi une grande partie de
ce que tu as dissimulé du Livre et en
en omettant beaucoup.a Sans doute,
t’est-il venu d’Allåh, une Lumière et
un Livre clair,b
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comme porteur de bonnes nouvelles et comme avertisseur, et comme celui qui invite à aller
vers Allåh et comme soleil qui répand la lumière” (33:45, 46).

17a.  Le sens est que Jésus-Christ et sa mère Marie, et tous ceux qui étaient alors sur la
terre, connurent également la mort; par conséquent, Jésus-Christ était un être humain
ordinaire et non Dieu, car s’il avait été Dieu, il ne serait pas mort. In  signifie parfois idh ou
quand  (Mgh-LL), et c’est le sens ici. C’est une erreur de le considérer comme se rapportant
à l’avenir, car en même temps que Jésus, on mentionne Marie et toute la génération qui vivait
alors, et le fait qu’ils connurent la mort était indubitablement une chose du passé. 

18a.  Dans les Evangiles il est dit: “Heureux les artisans de paix; car ils seront appelés fils
de Dieu” (Mt. 5:9). Les chrétiens pensent qu’ils sont le peuple dont il est ici question. Les
juifs se considéraient comme une nation favorite, car ils se croyaient la seule nation choisie
par Dieu pour recevoir le don de la révélation Divine, à l’exclusion de toutes les autres
nations du monde. Ainsi, ils se considéraient les amis de Dieu. On leur dit que leurs fautes
étaient tellement grandes qu’il en furent punis même dans cette vie. Comment des gens qui
avaient si profondément sombré dans le péché pouvaient-ils être les amis de Dieu ou les fils
de Dieu?

18b.  C’est en conformité avec les lois Divines que l’on exerce le pardon et le châtiment, 

16  Au moyen desquels Allåh guide
selon ce qui convient à Son plaisir
dans les voies de la paix, et Il les tire
de l’obscurité dans la lumière par Sa
volonté, et les guide vers le droit
chemin.

17  Ils sont sans doute incroyants
ceux qui disent: Sûrement, Allåh - Il
est le Messie, le fils de Marie. Dis:
Qui alors pouvait contrôler quoi que
ce soit comme si c’était contre Allåh
quand Il souhaita détruire le Messie, le
fils de Marie, et sa mère et tous ceux
qui sont sur la terre?a Et à Allåh
appartiennent le royaume des cieux et
la terre et ce qu’il y a entre les deux. Il
crée ce qu’il Lui plaît. Et Allåh est le
Possesseur du pouvoir sur toutes
choses.

18  Et les juifs et les chrétiens
disent: Nous sommes les fils d’Allåh
et Ses bien-aimés. Dis: Pourquoi vous
punit-Il pour vos fautes?a Non, vous
êtes des mortels parmi ceux qu’Il a
créés. Il pardonne à qui il Lui plaît et
Il punit qui il Lui plaît.b Et à Allåh
appartiennent le royaume des cieux et
la terre et ce qu’il y a entre eux, et à
Lui appartient la venue éventuelle.
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et la prétendue rédemption du Christ n’a apporté aucun changement à cette loi.

19a.  Plusieurs siècles s’étaient écoulés sans l’apparition d’aucun prophète dans aucun
pays, quand le grand Prophète arabe fit son apparition. Aucune nation ne revendique
l’apparition d’un messager chez elle entre l’avènement de Jésus-Christ et celui du Saint
Prophète Muƒammad. Le monde se préparait, pour ainsi dire, à l’avènement du plus grand de
tous les prophètes, qui devait être un messager pour toutes les nations du monde. De là, la
cessation de toute prophétie chez tous les peuples. Certaines personnes mentionnent le nom
de Khålid, mais il n’y a aucun hadith authentique à cet effet, ni aucune preuve historique
démontrant qu’un prophète quelconque de ce nom est apparu après Jésus-Christ. D’un autre
côté, il existe un hadith authentique selon lequel le Saint Prophète a dit, en parlant de Jésus-
Christ: “Il n’y a eu aucun prophète entre lui et moi” (B. 21:48).

20a.  Il n’y a pas d’anachronisme ici. Il est dit ici aux juifs que deux faveurs leur ont été
accordées:  (1) des prophètes sont apparus parmi eux;  (2) ils furent faits rois. Il ne faut pas se
reporter à l’histoire ancienne des juifs, mais à leur histoire à partir de l’époque de Moïse, car
l’avènement de Moïse avait provoqué un changement complet de leur statut spirituel et
politique. Non seulement deux prophètes, Moïse et Aaron, étaient apparus parmi eux, mais
avec la loi mosaïque, on posait le fondement d’un décret qui leur donnait la promesse que de
nombreux prophètes apparaîtraient parmi eux. Et politiquement ils avaient déjà sans doute 

19  O Peuple du Livre, sans doute
Notre Messager est-il venu à toi pour
t’expliquer après une cessation des
messagers,a de peur que vous ne
disiez: Il ne nous est pas venu de
porteur de bonnes nouvelles ni
d’avertisseur. Alors il est certain
qu’un porteur de bonnes nouvelles et
un messager vous est venu. Et Allåh
est le Possesseur du pouvoir sur toutes
choses.

SECTION  4  :  La violation de l’entente par les juifs

20  Et quand Moïse a dit à son
peuple: O mon peuple, souviens-toi de
la faveur d’Allåh à ton égard quand Il
a fait apparaître des prophètes au
milieu de toi et qu’Il a fait de toi des
rois et qu’Il t’a donné ce qu’Il n’a
donné à aucune autre nation.a

21  O mon peuple, entre dans la
Terre bénie qu’Allåh a ordonnée pour
toi et ne tourne pas le dos, car tu re-
partiras perdant.
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émergé comme nation indépendante, maîtres d’eux-mêmes et non plus esclaves de leurs
maîtres égyptiens. Ils avaient déjà acquis le statut de rois, mais les mots contiennent
également une allusion prophétique évidente à leur future carrière de nation dominante. La
domination spirituelle combinée à la suprématie politique était manifestement une faveur qui
n’était accordée à aucune des autres nations contemporaines.

22a.  “Tous les habitants que nous y avons vus sont des hommes de grande taille” (Nb.
13:32). Au sujet des protestations des juifs et de leur refus de marcher contre l’ennemi, voir
Nb. 14:1-4.

23a.  “Et Josué, fils de Nûn, et Caleb, fils de Yephunné . . . parlèrent à toute la
communauté des Israélites, disant . . . Si le Seigneur nous est favorable, Il nous fera entrer
dans ce pays et nous le donnera; une terre qui ruisselle de lait et de miel. Mais ne vous
révoltez pas contre le Seigneur, n’ayez pas peur non plus du peuple de ce pays . . . leur
défense les a quittés, et le Seigneur est avec nous, ne les craignez pas” (Nb. 14:6-9).

26a.  Certainement ils ne verront pas le pays que j’ai promis par serment à leurs pères, ni
aucun de ceux qui M’ont provoqué le verra” (Nb. 14:23). Les quarante ans dont il est ici
question représentaient la vie de cette génération.

22  Ils dirent: O Moïse, il se trouve
là un peuple puissant, et nous n’y
entrerons pas avant qu’il n’en sorte;
s’ils en sortent, alors nous y entrerons
certainementa

23  Deux hommes parmi ceux qui
avaient peur, à qui Allåh avait accordé
une faveur, dirent: Entrez sur eux par
la barrière, car lorsque vous y entrerez
vous serez certainement victorieux; et
mettez votre confiance en Allåh, si
vous êtes des croyants.a

24  Ils dirent: O Moïse, nous n’y
entrerons jamais aussi longtemps
qu’ils y seront; allez-y par conséquent
toi et ton Seigneur, et combattez;
sûrement nous restons assis ici.

25  Il dit: Mon Seigneur, je n’ai le
contrôle de personne sauf de moi-
même et de mon frère; alors fais la
distinction entre nous et les trans-
gresseurs.

26  Il dit: Il leur sera certainement
défendu pendant quarante ans - ils
erreront dans le pays. Alors ne t’aflige
pas pour les transgresseurs.a


